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Fig. 3. — Mise en place du deuxieme tube
dans le premier.

la securite, par suite de l'augmentation de la resistance en cas
de tassement extraordinaire.

Le foncage des tubes-se fait par traction, ce quj donne une
verticalitö absolue d,u pieu.

Les tubes etant telescopiques, ils se retirent separement par
element de 3 ä 4 metres, ce qui permet l'emploi de tubes de

grand diametre, et leur arrachage facile et rapide.
Garantie du pieu contre

tout r^tr^cissement.
Le damage önergique du

beton et le grand diametre des

tubes garantissent les pieux
contre tout retrdcissernent qui
pourrait eventuellement se

produire au moment du
retrait des tubes dans les
terrains boulants, lorsque le
beton est peu ou n'est pas encore
dame.

Les armatures, pouvant par-
tir de la base meme du pieu,
permettent ä celui-ci de realster

ä l'arrachement aussi bien
qu'ä l'enfoncement,

D j Dans l'execution des pieux'i. Retrait du
bouchon. Franki, la matn-d ceuvre n in-
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tervient que dans une propor-
tion tres faible. Tout le travail
s'execute par la machine au
niveau du sol, sous la conduite
de deux ouvriers de metier (le
machiniste et le pilonnier) et
de quelques manceuvres neces-
sites par le deplacement de

l'outillage et le transport des

materiaux et du beton.
On peut repartir judicieu-

sement le nombre des pieux.
II suffit d'augmenter ce nombre

aux endroits oü les charges

sont les plus considera-
bles.

Connaissant la charge totale
d'une colonne, par exemple,
on obtient, en divisant celle-ci
par la capacite de charge d'un
pieu dans ce terrain, le nombre
de pieux ä executer [sous cette
colonne. De cette fagon, il ne se produit aucun cc gaspillage »

dans les fondations, et il en resulte que le prix est etabli dans
les limites des fondations reellement necessaires.
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Mise en place
barres.

C'est la maison Locher dp Cie, ä Zürich qui est le conces-
sionnaire exclusif des pieux Franki pour la Suisse.

Fi«

La deuxieme galerie du Simplon.

Le 29 juin dernier, M. C. Andreae, professeur ä l'Ecole poly-
techniquc föderale, a fait devant la section vaudoise de la
Societe suisse des ingenieurs et des architectes, une fort inte"
ressante causerie, illustree par d'abondantes projections lumi-
neuses, sur les travaux de la deuxieme galerie du Simplon
dont il fut l'ingenieur en chef de la tete nord.

Le Conferencier s'est attache, pour le plus grand plaisir de

son nombreux auditoire, ä condenser en un resume clair et
vivant quantite de faits, d'observations et de contro.verses
qui ont ete l'objet de diverses publications disseminees dans
plusieurs periodiques et, chaque fois que l'occasion s'en pre-
senta, il a tire et formule les conclusions ou l'enseignement qui
decoulent des experiences 1 faites dans l'immense laboratoire
de recherches que fut le tunnel du Simplon. C'est ainsi que
M. Andreae a termine son expose en enoncant cette affirma-
tion de* principe que dans des circonstances analogues le choix
du systeme des deux' galeries adopte au Simplon serait de

nouveau justifie.
Les cinq figures qui accompagnent cette note nous ont

ete obligeamment. communiquees par M. Andreae. Leurs
legendes sont assez explicites pour se passer de commen-
taires.

1 Voir notamment les publications suivantes :

C. Andreae: Die Bedeutung des Bausystem) bei _der Ausführung von F.isen-
bnhntunneln.

F. Rothpleti $. C. Andreae: Der Förderbetrieb beim Ausbau dos II. Sim-
plontunnels. — Extraits de la < Schweiz. Bauzeitung ».

C. Andreae: L'organisalion des travaux publics. — Extrait du «Bulletin
teohnique de la Suisse romande » annee 1921, page 277.

F. RothpUtx : Der Ausbau der Druckjartie im Simplontunhel IV. Km,
4,452 bis 4.504 ab Südportal. « Schweiz. Bauzeitung.» N° 4, 5 et 6, 1915.

F. Rolhplelt: BorgsohlSge am Simplonlunncl. «Schweiz. Bauzeitung » 1914.
/'. Rathpletz: Die Venlilatiousanlago des Simplontunnels. r Sehweis. Bauzeitung»

1919.
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Fig. 1. Reparation de la voüte dans
tunnel I en 1918.

Reparation de la voüte dans le
tunnel I en 1918.
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Fig. 4. — Reconstruction de la voüte d'un anneau
du tunnel I, en 1918, au km. 3.970 cöte nord.'

Fig. S. — Reconstruction de la voüte d'un anneau.
du tunnel I, en 1918, au km. 3.964 cöte nord.

Quelques phases de la refeetion de la galerie I du tunnel du Simplon«

Ces reconsinielions etaient executees pendant la nuit entre le passage
du dernier train du soir et celui du premier train du maiin sans interruption du trafle et s'etendaient sur un nombre

assez faible d'anneaux dont les defectuosites dataient pour la plupart
d'avant leg travaux de la 2e galerie.-
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Fig. 3. — Reconstruction de la voüte d'un anneau du tunnel I,
en 1918, au km. 4.040 cöte nord.

Concours pour Petude d'un projet
en vue de la construction d'un edifice destine au

Bureau International du travail, ä Geneve i
(Suite.)

Projet N° 2 —• Devise « Avenir ».

Cube annonce : 49 956. Cube exact: 50 215.

Implantation defectueuse. Les dispositions generales du plan

sont bonnes, mais l'entree est defectueuse et le hall mal eclaire.

Les saillies sur les faces laterales sont regrettables. Les cours

interieures paraissent insuffisantes. Les grands escaliers sont

trop voisins et trop eloignes de l'entree. La bibliotheque n'est

pas suffisamment grande et les salles de commission trop dis-

persees. Les Services et escaliers secondaires sont bien places.

Les facades sont banales et la corniche principale pas assez

monumentale. L'agrandissement de l'edifice serait difficile ä

realiser, (A suivre.)

L'ingenieur a

par J. Büchi, ingcnieur, ä Zürich.

L'activite de l'ingenieur penetre actuellement dans la vie

industrielle de facons si complexes et se manifeste dans les

travaux publics de tant de manieres, que quelques reflexions

sur sa nature paraissent indiquees. Les considerations qui sui-

vent envisagent plus particulierement les circonstances qui ont

trait ä la Suisse.

La notion de l'ingenieur est interpretee dans plusieurs sens,

et on donne souvent le titre d'ingenieur k des personnes aux-

quelles, •rigoureusement parlant, ce titre ne revient pas. On

donne cette designation aux personnes qui travaillent dans

tous les domaines de l'activite technique, depuis le simple ins-

tallateur ou tächeron-entrepreneur, jusqu'au directeur d'une

fabrique de machines, d'une entreprise de chemins de fer ou

d'une centrale electrique. Une definition claire du titre
d'ingenieur ne se trouve nulle part, mais on ne devrait de nos

jours, ne l'attribuer qu'ä des personnes sorties d'une Ecole

technique superieure, teile que par exemple l'Ecole polytechnique

föderale de Zürich ou l'Ecole d'ingenieurs de l'Univer-

1 Voir Bulletin technique du 1er septernbre 1923, pago 221.

- Traduction d'un article paru dans la Nouvelle Gazette de Zürich.

site de Lausanne, ou bien d'autres ecoles techniques supe-

rieures etrangeres äquivalentes. Ces ingenieurs formes dans

une ecole technique superieure ont acquis, par des etudes

approfondies durant plusieurs annees, les sciences mathematiques

fondamentales, les sciences techniques de leurs specia-

lites, et les connaissances generales necessaires ä l'exercice de

leur profession. Sur la base de ces connaissances acquises ä.

l'universite, ils doivent etre ä meme de resoudre les problemes

techniques qu'ils rencontrent dans la vie pratique, avec la

precision que l'etat actuel des sciences permet d'atteindre et

de sauvegarder au mieux, ä cöte de leurs propres inter&ts,

ceux de leurs concitoyens et de l'Etat. Mais tel n'est pas

toujours le cas car, dans cette branche aussi bien que dans toute

autre activite, il y a des gens de capacite de travail et d'apti-

tudes variees et l'on ne saurait etablir comme critere exclusif

pour l'appreciation d'un ingenieur le fait unique d'avoir acheve

des etudes universitaires ; et l'Ecole technique superieure seule

ne saurait garantir l'activite fructueuse d'un ingenieur, paroe

que pour sa reussite, certaines dispositions personnelles sont

en cause ; d'autre part, il est aussi possible que certaines

personnes executeront de bons travaux d'ingenieurs, sans avoir

suivi une Ecole technique superieure. De telles personnes ont

parfois execute des travaux vraiment remarquables, soit

comme seif made men, soit avec l'instruction acquise seulement

dans une ecole technique moyenne (par exemple un

technicum). Elles parviennent aussi ä des situations et obtien-

nent des succes en consequence ; si elles possedent encore une.

bonne dose de connaissances generales, elles meritent egale-

ment le titre d'ingenieur.
C'est dans ce sens que la Societe suisse des ingenieurs et des

architectes, qui n'admet en principe que des membres sortant

d'une ecole technique superieure, accepte par exemple, ä titre

exceptionnel, des candidats qui n'ont pas fait ces etudes, mais

qui se distinguent par leur activite professionnelle et qui, par

leur instruction generale, sont places ä un degre correspon-

dant. Par contre, les techniciens qui n'ont recu qu'une instruction

moyenne dans un technicum ou dans une ecole industrielle

ou bien dans des ecoles allemandes intitulees « polytech-

niques » (ne pas confondre avec les ecoles techniques supe-

rieures allemandes) ne sauraient pretendre au titre d'ingenieur.

Le champ d'attivite de l'ingenieur est extremement varie.

En Suisse, on distingue dans cette activite les groupes essen-

tiels suivants :

Ingenieurs-constructeurs dits « oivils » (projet et execution

de canalisations, chaussees, ppnts, chemins de fer, amenagement

d'eaux, topographie, construction et fondations, etc.).

Ingenieursrmöcaniciens (mecanique generale, machines et

appareils electriques, constructions navales).

Ingenieurs-agronomes (travaux d'ameliorations pour usages

agritfoles de tous genres).

Ingenieurs-chimistes (chimistes, techniciens, eleotro-chi-

mistes, etc.).
II n'est plus possible maintenant ä un seul ingenieur de

posseder en quelque sorte tous ces domaines, et mSme de mal-

triser d'une maniere ä peu pres complete l'un des groupes

principaux sus-mentionnes. L'ingenieur sera donc oblige de se

specialiser le plus souvent lui-meme dans une branche dcter-

minee. Lorsqu'on fait appel aux Services d'un ingenieur, il sera

indique de s'enquerir de cette specialisation plus detaillee.

On rencontre egalement dans la Situation personnelle de

l'ingenieur, une tres grande diversite, comme c'est d'ailleurs le

cas dans les autres domaines ou activites. La difference d'äge

implique aussi des situations sensiblement differentes.

Le jeune ingenieur sortant d'une ecole technique superieure

sera oblige, ä de rares exceptions pres, d'occuper tout d'abord
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